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ARTICLE 43

Les fonctions d'un agent diplomatique prennent fin notamment:
a) par la notification de l'État accréditant à l'État accréditaire iue les

fonctions de l'agent diplomatique ont pris fin;
b) par la notification de l'État accréditant que, conformément au para-

graphe 2 de l'article 9, cet État refuse de reconnaître l'agent diplo-
matique comme membre de la mission.

ARTICLE 44

L'État accréditaire doit, même en cas de conflit armé, accorder des facilités
pour permettre aux personnes bénéficiant des privilèges et immunités, autres
que les ressortissants de l'État accréditaire, ainsi qu'aux membres de la famille
de ces personnes, quelle que soit leur nationalité, de quitter son territoire dans
les meilleurs délais. Il doit en particulier, si besoin est, mettre à leur disposi-
tion les moyens de transports nécessaires pour eux-mêmes et pour leurs biens.

ARTICLE 45

En cas de rupture des relations diplomatiques entre deux États, ou si une
mission est rappelée définitivement ou temporairement:

a) l'État accréditaire est tenu, même en cas de conflit armé, de respecter
et de protéger les locaux de la mission, ainsi que ses biens et ses ar-
chives;

b) l'État accréditant peut confier la garde des locaux de la mission, avec
les biens qui s'y trouvent, ainsi que les archives, à un État tiers accep-
table pour l'État accréditaire;

c) l'État accréditant peut confier la protection de ses intérêts et de ceux
de ses ressortissants à un État tiers acceptable pour l'État accréditaire.

ARTIcLE 46
Avec le consentement préalable de l'État accréditaire, et sur demande d'un

État tiers non représenté dans cet État, l'État accréditant peut assumer la pro-
tection temporaire des intérêts de l'État tiers et de ses ressortissants.

ARTICLE 47
1. En appliquant les dispositions de la présente Convention, l'État accré-

ditaire ne fera pas de discrimination entre les États.

2. Toutefois, ne seront pas considérés comme discriminatoires:
a) le fait pour l'État accréditaire d'appliquer restrictivement l'une des

dispositions de la présente Convention parce qu'elle est ainsi appliquée
à sa mission dans l'État accréditant;

b) le fait pour des États de se faire mutuellement bénéficier, par coutume
ou par voie d'accord, d'un traitement plus favorable que ne le requiè-
rent les dispositions de la présente Convention.

ARTICLE 48
La présente Convention sera ouverte à la signature de tous les États Mem-

bres de l'Organisation des Nations Unies ou d'une institution spécialisée, ainsi
que de tout État partie au Statut de la Cour internationale de Justice et de
tout autre État invité par l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations
Unies à devenir partie à la Convention, de la manière suivante: jusqu'au 31
octobre 1961, au Ministère fédéral des Affaires étrangères d'Autriche et ensuite,
jusqu'au 31 mars 1962, au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New
York.


